
Extrait de la carte 22B du schéma d’aménagement révisé 
 
 
 
  

        
 
 

Avant modification  Après modification 
 
 

 
Développement résidentiel planifié 

 Périmètre d’urbanisation 
  Limite du périmètre d’urbanisation 
 

 

 
 

ANNEXE C 
Règlement 97-9 

Modifiant le schéma d’aménagement révisé (SAR) 
 

Préparé par : Chantal Laliberté, MICU, OUQ 
 

Date : 9 mai 2006 


